
            VOS CODES DE VOTE :
Ils vous ont été envoyés début

novembre par courrier postal à

votre adresse personnelle

https://orange.vote.voxaly.com

SITE DE VOTE
ELECTRONIQUE

accessible sur PC, smartphone et tablette

 du lundi 13 Novembre 14h 
au jeudi 16 novembre 17h.

Faites le choix de l'action ! Le futur de vos intérêts, de votre
entreprise, de votre industrie est entre vos mains. Ne laissez pas le
hasard choisir vos représentants. 
Une seule élection, 2 votes à exprimer : 1 pour les titulaires, 1 pour
les suppléants. Votez pour des résultats concrets !

TOUT POUR VOTER AU DOS DE CE FLYER 

https://orange.vote.voxaly.com/


Pendant toute la durée du scrutin, vous avez la
possibilité de demander le renvoi de  code d’accès via
un formulaire en ligne disponible sur le site de vote de
Voxaly.

CODES
D’ACCÈS
PERSONNELS
ÉGARÉS

Si vous rencontrez des difficultés pour accéder au site
de vote, vous pouvez appeler l'assistance
téléphonique Cette hotline est à votre disposition sur
la période de vote du 13 au 16 novembre : 
Appelez le 0 800 503 505 (appel gratuit) de 8h à
20h30 (heure de Paris).

HOT LINE 
VOXALY

TOUT POUR VOTER 

vous ne pouvez choisir qu’une liste.
vous pouvez rayer des candidat-e-s si vous le
souhaitez.
Vous pouvez voter blanc si vous ne voulez pas
choisir parmi les listes proposées.

Sur le site de vote Voxaly, 

1. Authentifiez-vous avec votre code d'accès, date de
naissance, et les 4 derniers chiffres de votre
identifiant RH.
2. Le vote se réalise en quelques clics.
 vous sélectionnez alors un scrutin pour voir les logos,
les listes de candidats et les professions de foi
associées.

3. Validez votre vote en saisissant votre date de
naissance.
4. Vérifiez que votre vote a bien été pris en compte et
imprimez un accusé de réception.

COMMENT
VOTER : https://orange.vote.voxaly.com

https://orange.vote.voxaly.com/pages/communication/infos_generales.htm
https://orange.vote.voxaly.com/

